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      Concours de conseiller socio-éducatif 

CERTIFICAT MÉDICAL 

À faire remplir par un médecin agréé autre que le médecin traitant du candidat 
UNIQUEMENT pour les candidats souhaitant bénéficier d'un aménagement d’épreuve(s)  

 

Je soussigné(e), 

Docteur :  -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Médecin agréé par arrêté préfectoral 

Adresse complète :  ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Date de la consultation : …./…./……… 

Certifie : 

❐ Ne pas être le médecin traitant de  M. Mme …………………………………………………..     

 Né(e) le …/…/…. 

❐ L’avoir examiné(e) ce jour et avoir consulté son dossier médical. 

 
Atteste que : 

❐ M. Mme……………………………………………  est une personne en situation de handicap qui nécessite que 

ses épreuves soient aménagées afin de lui permettre de composer dans des conditions compatibles avec sa 
situation, compte tenu de la forme et de la durée des épreuves.  
 
Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non de créer une 
inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 Melle Stickel). 
 
Après avoir pris connaissance du descriptif des fonctions et des épreuves, indiquer la nature des aides 
humaines et/ou techniques nécessaires à ce candidat (voir fonctions et nature des épreuves au dos de ce 
document) :  
 

❐ Pour les épreuves écrites obligatoires: 

❐ Octroi d’un temps supplémentaire de composition. Préciser 1/3 temps ou ½ temps :…………….. 

❐ Installation spécifique de la salle d’épreuve 

Préciser :……………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

❐ Installation de matériel particulier 

Préciser :…………………………………………………………………………………… 

❐ Mise à disposition d’un ordinateur.  

Préciser avec ou sans correcteur orthographique : ……………………………… 

❐ Aide d’une tierce personne pour la lecture du sujet 

❐ Aide d’une tierce personne pour répondre avec un ordinateur sous la dictée du candidat (lecteur 

scripteur). 

❐ Autre(s) (Ex : sujets type Braille, agrandissement des sujets…):  

…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………….. 
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❐  Pour les épreuves orales obligatoires : 

❐ Octroi d’un temps supplémentaire pour la préparation . Précisez 1/3 temps ou ½ temps :………… 

❐ Octroi d’un temps supplémentaire pour la passation :    Précisez 1/3 temps ou ½ temps :………… 

❐ Autre(s), préciser la nature de l’aménagement nécessaire (ex : présence d’un interprète en langue des 

signes, utilisation d’un appareillage, etc…) :  

…………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………. 
 
RAPPEL : Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire s'il ne remplit pas les conditions d'aptitude physique 
exigées pour l'exercice de la fonction. 
 

Fait-le …………………………………………… 
Signature et cachet du médecin agréé 

 

 

Fonctions 

Les membres du cadre d’emplois participent à l’élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou 
pédagogiques mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
Ils ont pour mission d’encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de l’établissement ou du service 
de la collectivité. 

Ils sont chargés, dans leurs fonctions d’encadrement des équipes soignantes et éducatives, de l’éducation des 
enfants et des adolescents handicapés, inadaptés ou en danger d’inadaptation ainsi que de la prise en charge 
des adultes handicapés, inadaptés, en danger d’inadaptation ou en difficulté d’insertion. Ils définissent les 
orientations relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 

Les membres du cadre d’emplois peuvent diriger un établissement d’accueil et d’hébergement pour personnes 
âgées ou un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 

Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller 
technique. 

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d’action sanitaire et sociale, sous 
l’autorité du responsable de l’action sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de mettre en 
œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale 
et d’encadrer ou de coordonner l’action des agents du département travaillant dans le secteur sanitaire et 
social. 

Les conseillers techniques sont chargés, sous l’autorité du responsable de l’action sanitaire et sociale du 
département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui 
sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d’encadrer, le cas échéant, l’action des responsables 
de circonscription. 

I - LE CONCOURS EXTERNE DE CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 

L’épreuve écrite d’admissibilité : 

Elle consiste en la rédaction d’une note, à partir des éléments d’un dossier, portant sur l’action des collectivités 
territoriales dans le domaine des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives permettant d’apprécier les 
capacités du candidat à analyser une situation en relation avec les missions dévolues aux membres du cadre 
d’emplois et à en dégager des solutions opérationnelles appropriées. 

Durée : 4 heures ; coefficient 3  
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L’épreuve orale obligatoire : 

Elle consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son 
expérience professionnelle, permettant au jury d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat, sa 
motivation à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois et son aptitude à l’encadrement. 

Durée : 25 minutes ; dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient 4 
 

L’épreuve orale facultative de langue 

Les candidats peuvent demander à subir, en cas d’admissibilité, une épreuve orale facultative de langue 
vivante. Ils choisissent, lors de leur inscription, l’une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, 
espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec. 

L’épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d’un texte dans la langue choisie, suivie d’une 
conversation dans cette langue. 

Durée : 15 minutes après une préparation de même durée ; coefficient 1 
 
 
II - LE CONCOURS INTERNE SUR TITRES CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 
 

L’épreuve d’admissibilité : 

Elle consiste en l’examen du dossier de chaque candidat. Cet examen doit permettre d’apprécier les titres et le 
parcours professionnel du candidat ainsi que son aptitude à accéder au cadre d’emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs - Coefficient 1 
 

L’épreuve orale d’admission : 

Elle consiste en un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son expérience 
professionnelle ainsi que son aptitude à exercer les missions et les responsabilités dévolues aux conseillers 
territoriaux socio-éducatifs. 

Cet entretien débute par un exposé du candidat de 10 minutes au plus qui doit permettre au jury d’apprécier les 
acquis de l’expérience professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le jury qui doit permettre 
à ce dernier d’apprécier : 

- sa connaissance des collectivités territoriales et de leurs établissements, et de leurs actions en matière 
sanitaire, sociale et socio-éducative 

- sa motivation et son aptitude à analyser les situations professionnelles, conseiller, accompagner et encadrer 
les personnels sociaux et éducatifs 

- sa capacité à participer à l’élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

Durée de l’entretien : 35 minutes, dont 25 minutes d’échange ; coefficient 2 

 


